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Du Samedi 30 Octobre au lundi 1er Novembre 2021LUNION

À l ' i n i t i a t i v e  d e  l a 
C o n f é d é r a t i o n 
gabonaise des acteurs 

culturels (Cogac), et avec le 
soutien de l'Organisation des 
Nations unies pour l'éducation, 
l a  s c i e n c e  e t  l a  c u l tu re 
(Unesco), des professionnels 
du secteur des arts et  de 
la culture renforcent leurs 
capacités depuis hier, et jusqu'à 
ce samedi, au Musée national, 
sur les généralités et notions 
liées au droit d'auteur et aux 
droits voisins. Avec des exposés 
sur la gestion collective des 
droits des créateurs d'œuvres 
de l'esprit et le statut de l'artiste.
S'appuyant sur la loi 1/87 du 
29 juillet 1987 instituant la 
protection du droit d'auteur 

et des droits voisins, Marcel 
Djabioh, artiste-musicien 
gabonais, a expliqué que le 
bénéficiaire du droit d'auteur 
est tout auteur d'une œuvre 
de l'esprit, dans le domaine 
littéraire, scientifique ou 
artistique. Celui-ci jouit sur 
cette œuvre, du seul fait de 
sa création, d'un droit de 
propriété incorporelle, exclusif 
et  opposable.  À l’opposé 
des droits voisins qui, eux, 
s'appliquent beaucoup plus à 
une catégorie de personnes qui, 
de par leur prestation artistique 
ou technique, participent 
à la création, diffusion ou 
à la consommation d'une 
œuvre. Ce sont, par exemple, 
des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des 
réalisateurs d'émissions de 

Droit d'auteur-Droits voisins : 
il faut faire la différence
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radiodiffusion et de télévision, 
etc.
En mettant en place cet atelier 
de deux jours, la Cogac présidée 
par Georges Kamgoua entend 
combler les zones d'ombre que 
pourraient encore entretenir 
les artistes dans leurs esprits et 
passer la bonne information.

Marcel Djabioh, artiste-musicien gabonais, animant l’atelier sur le renforcement des 
capacités des acteurs culturels.
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LE ministre de l'Emploi, de la Fonction publique, du Travail et de la 
Formation professionnelle, porte-parole du gouvernement, informe 
les employeurs et travailleurs ainsi que toute la communauté na-
tionale que, conformément aux dispositions du décret n° 00727/
PR/MTEFP du 29 juin 1998 réglementant le régime des jours fériés 
en République gabonaise et modifié en son article 2 par le décret 
n° 000484/PR/MTE du 26 mai 2004, la journée du lundi 1er no-
vembre 2021, marquant la "Toussaint" est déclarée fériée, chômée 
et payée sur toute l'étendue du territoire national.

Fête de la Toussaint


